
LIEU DE FORMATION

BTS MS - MAINTENANCE DES
SYSTÈMES

Lycée Léonard De Vinci
65, avenue Henri Barbusse
92220 BAGNEUX

Les fonctions sont  très diverses selon l’organisation de
l’entreprise mais elles répondent toutes à la double activité
de maintenance corrective et maintenance préventive
Systèmes de production : électromécanicien, mécaniciens
de maintenance, ascensoriste, automaticien,
électrotechniciens de maintenance…
Systèmes énergétiques et fluidiques : technicien
chauffagiste, froid et climatisation, économe de flux,
conseiller info-énergie…
Systèmes éoliens : technicien de maintenance éolienne,
chef de chantier éolien…

Participer à l’organisation et la gestion du service
maintenance
Prévenir les pannes et les incidents de fonctionnement.
Intervenir sur des incidents, pannes ou dysfonctionnements
Améliorer les performances des outils de production
Contribuer à la mise en service de nouveaux moyens de
production

Enseignements techniques 
Étude pluri-technologiques des systèmes
Organisation de la maintenance
Techniques de maintenance, conduite, prévention
Accompagnement personnalisé

Enseignements généraux
Culture générale et expression
Anglais
Mathématiques
Physique – Chimie

PROGRAMME DE LA FORMATION

MÉTIERS VISÉS

POURSUITE D'ÉTUDES
Le BTS est un diplôme conçu pour l’insertion
professionnelle. Possibilité d’embauche à la SNCF 

Avec un bon dossier ou une mention à l’examen, il est
possible de poursuivre en licence professionnelle (du
secteur de la maintenance, de la gestion industrielle, de la
production industrielle …), en licence LMD (mention
sciences pour l’ingénieur par exemple) ou en écoles
d’ingénieurs (éventuellement après une CPGE Classe
préparatoire technologie industrielle post-bac+2 type ATS).

Bac S

NIVEAU D'ACCÈS

2 semaines en formation /  2 semaines en entreprise

RYTHME D'ALTERNANCE

MISSIONS EN ENTREPRISE

Classe dédiée



Niveaux 16 à 17 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et plus

1ère année 27 % du SMIC 43 % du SMIC 53 % du SMIC
soit 100 % du SMIC

ou
 le salaire le plus élevé entre

le SMIC et le salaire
minimum conventionnel

2ème année 39 % du SMIC 51 % du SMIC 61 % du SMIC

3ème année 55 % du SMIC 67 % du SMIC 78 % du SMIC

TABLEAU DES RÉMUNÉRATIONS

Apprentis
accompagné

s en 2021

POUR PLUS D'INFORMATION
alternant@cfasacef.fr
Rendez-vous sur notre site internet : www.cfasacef.fr
Contacter le référent handicap : handicap@cfasacef.fr

01 78 09 88 51
Paris - 1er

POURQUOI LE CFA SACEF

Le CFA SACEF c'est :
Un service sur-mesure tout au long du contrat, 
Sécuriser la mise en place réglementaire du contrat de l'apprenti,
Une équipe qui s'assure du financement de la formation par l’OPCO et par l’entreprise,
Des conseillers professionnels dédiés à l'accompagnement des apprentis et de leur entreprise,
Des invitations à des ateliers de recherche d'emploi et jobdating,
Vous accompagner vers la réussite de votre alternance.

Le CFA en chiffres

Tous intitulés et toutes fonctions dans ce document se déclinent au féminin comme au masculin
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93%93%
des apprentis
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de leur
expérience en

entreprise

https://www.instagram.com/cfasacef/?hl=fr
https://fr-fr.facebook.com/CFAsacefAlternance/
https://fr.linkedin.com/company/cfa-sacef
mailto:BTSSP3S@cfasacef.fr
mailto:handicap@cfasacef.fr
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